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Carnet de bord 

PAVILLON BLEU 
 

DOCUMENT A REMPLIR ET A METTRE DANS LES ANNEXES DE VOTRE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 
 
 
 
 
La mise en place d’un plan d’action environnemental comprenant au moins 3 objectifs est un 
critère obligatoire du Pavillon bleu.  
Le plan doit intégrer des enjeux liés à l’eau, aux déchets, à l’énergie, aux modes de transports 
durables, à la biodiversité et l’environnement naturel, à la santé et à la sécurité, au 
renouvellement des infrastructures, etc. Il donne un cadre pour la réalisation des objectifs 
environnementaux. 
Le suivi du programme d’action permet de vérifier régulièrement que les mesures et objectifs 
définis sont pertinentes.  
Vous pouvez garantir la conformité de ce critère en choisissant soit un système de 
management environnemental type certification par les systèmes officiels ISO 14001, 
normalisation AFNOR, Ports Propres, etc., soit un système de management environnemental 
parallèle : le Carnet de bord Pavillon Bleu. 
 
Attention : les objectifs du carnet de bord sont à différencier des 3 activités d’éducation au 
développement durable dans la mesure où ils concernent plus spécifiquement les 
équipements du port. 
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OBJECTIFS PAVILLON BLEU 2024 
 
Objectif 1 :  
 
Description de l’objectif : 
Nouveaux autocollants sur les bornes pour sensibiliser à l’économie d’eau 
 
Date prévue de mise en œuvre : 
Printemps 2024 
 
Personnes impliquées : 
Régie des Ports Raphaëlois 
 
Objectif 2 :  
 
Description de l’objectif : 
Mise en place d’un point d’apport volontaire déchet/tri sélectif 
 
Date prévue de mise en œuvre : 
Début d’année 2024 
 
Personnes impliquées : 
Régie des Ports Raphaëlois - Esterel Côte d'Azur Agglomération  
 
Objectif 3 :  
 
Description de l’objectif :  
Réalisation d’une promenade piétonne 
 
Date prévue de mise en œuvre : 
Printemps 2024 
 
Personnes impliquées : 
Entreprise de btp 
 

BILAN DE VOS OBJECTIFS 2023 
 
Objectif 1 : Fait  
 
Objectif 2 : Pas de demande 
 
Objectif 3 : Fait 


